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ECPM se réjouit que le roi du Maroc, Mohammed VI, ait 
accordé la grâce royale à 23 condamnés à mort. 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

À l’occasion de la Fête du trône, qui célèbre cette année 
l’accession au pouvoir de Mohammed VI il y a 17 ans, le roi a 
accordé sa grâce à 1272 personnes condamnées par les différents 
tribunaux du pays. Parmi elles, 23 condamnés à mort et 19 
condamnés à perpétuité ont vu leur peine commuée. 

« Le Maroc est un pays qui avance sur la question de la peine de 
mort. Ces grâces royales, ainsi que le dynamisme de la Coalition 
marocaine contre la peine de mort en attestent, et nous sommes 
confiants en la capacité du Maroc à franchir les prochaines étapes 
vers l’abolition de la peine de mort ! » a déclaré Raphaël Chenuil-
Hazan, directeur d’ECPM.

Rappel des faits

Le Maroc est considéré comme un pays abolitionniste de fait, car 
n’ayant pas exécuté de condamné à mort depuis 1993. 
Néanmoins, en 2015, 9 personnes ont été condamnées à la peine 
capitale et le pays compte une centaine de prisonniers dans les 
couloirs de la mort. 
Le roi octroie régulièrement des grâces à des condamnés au 
Maroc, mais cela ne concerne pas souvent les condamnés à mort. 
Il faut remonter en 2011 pour trouver les dernières commutations 
de peine capitale par grâce royale. 
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